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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

L’autorisation provisoire dont bénéficient les camions de 60 tonnes dans certains pays
membres de l’UE (notamment la Suède et la Finlande) a suscité de très nombreuses
réactions négatives à travers le pays. L’opposition unanimement exprimée à ce que de
tels camions empruntent les routes suisses a souligné le risque que cela représenterait
pour la sécurité du trafic et la dégradation considérable de l’infrastructure routière qui
en résulterait. Les cantons de Bâle-Ville (10.314), de Genève (10.310), de Lucerne
(09.330), de Neuchâtel (09.328), du Tessin (10.317) et d’Uri (10.316) ont fait usage de leur
droit d’initiative afin que les chambres fédérales interdisent la circulation de ces
mégacamions sur le territoire national. Lors de l’examen préalable de ces initiatives, la
CTT-CE a décidé de déposer une motion de commission allant dans le même sens.
Partageant l’avis des initiants, elle a en outre relevé qu’autoriser la circulation de tels
camions irait manifestement à l’encontre de l’objectif de transfert du trafic de
marchandises de la route au rail poursuivi par la Confédération. Toutefois, constatant
que ces camions sont d’ores et déjà interdits en raison de leur poids, la commission a
estimé que la principale revendication des initiatives était satisfaite. Elle a par contre
souligné que la longueur des camions, en constante augmentation, constituait aussi un
problème, dans la mesure où cette évolution exigerait une adaptation très coûteuse de
l’infrastructure routière. C’est pourquoi la commission a proposé d’inscrire dans la loi
la longueur maximale de 18,75 mètres pour les véhicules automobiles et de charger le
Conseil fédéral de communiquer à la Commission européenne la position de la Suisse
sur cette question. Sur préavis favorable du gouvernement, les chambres ont
tacitement adopté la motion de la CTT-CE et décidé de ne pas donner suite aux
initiatives. Le Conseil fédéral a concrétisé cette motion en marge du programme Via
Sicura. 1

MOTION
DATUM: 15.12.2010
NICOLAS FREYMOND

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Familienpolitik

La députée verte Aline Trede (pes, BE) avait déposé en décembre 2014 une motion pour
un congé parental de 18 mois, dont 6 devaient être pris par le père. Dans son plaidoyer,
elle prend pour exemple le reste des pays de l'OCDE, dont l'Allemagne et la Suède, qui
connaissent des régimes d'assurance parentale bien plus généreux. Le Conseil fédéral
s'est prononcé en défaveur de cette motion. D'accord sur l'importance pour un père
de bénéficier aussi d'un congé parental lors des premiers mois de son enfant pour des
questions de favorisation du retour dans la vie active de la mère et d'éducation des
générations futures, il reproche cependant à la motionnaire deux points de son projet.
Premièrement l'imprécision quant à la teneur du congé. Celui-ci serait-il indemnisé? Et
si oui, à quelle hauteur et par qui? Deuxièmement, les sept sages s'inquiètent des
retombées d'un tel congé sur l'économie: ils estiment le coût d'un congé parental de
six mois à entre 1418 et 1772 millions de francs. Le Conseil fédéral rappelle que suite au
postulat Fetz "Congé parental et prévoyance familale facultatifs" (11.3492) il a présenté
un rapport présentant huit modèles différents de congé parentaux. La solution
privilégiée jusque-là reste le développement et l'encouragement de l'accueil extra-
familial. Suite à la non réélection de Madame Trede, la motion a été reprise en
décembre 2015 par sa camarade de fraction, Sibel Arslan.

MOTION
DATUM: 03.12.2015
SOPHIE GUIGNARD
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Kinder- und Jugendpolitik

Lors de la session de mai 2017, le Conseil national a discuté une motion de la socialiste
Galladé (ps, ZH), visant à interdire le châtiment corporel. Il ne figure pas dans le code
civil d'interdiction explicite de cette pratique. Il est, selon la députée, nécessaire que
cela soit clairement mentionné, pour prévenir la maltraitance envers les enfants. Elle
cite comme exemple des pays comme l'Allemagne et la Suède, qui ont franchi ce pas. Le
Conseil fédéral, représenté lors du débat par la ministre Sommaruga est d'avis qu'une
telle mention est inutile, toute forme de violence envers les enfants, quand elle est
détectée, étant immédiatement poursuivie pénalement. L'objet a été rejeté par 128 voix
contre 51, avec 6 abstentions. 2

MOTION
DATUM: 03.05.2017
SOPHIE GUIGNARD

Bildung, Kultur und Medien

Kultur, Sprache, Kirchen

Sprachen

Mittels einer im Winter 2018 eingereichten Motion schien Nationalrätin Gmür-
Schönenberger (cvp, LU) die Revolutionierung des Fremdsprachenunterrichts in der
Schweiz zu beabsichtigen: Sie wollte den Bundesrat beauftragen, entsprechende
Rechtsgrundlagen bzw. Konzessionen dahingehend anzupassen, dass die SRG in Zukunft
möglichst auf die Synchronisation von TV-Produktionen verzichten und stattdessen
sowohl Eigenproduktionen in den vier Landessprachen als auch englischsprachige
Filme und Serien lediglich untertitelt in Originalsprache ausstrahlen soll. Diese Idee
entsprang der Überlegung, dass der Konsum fremdsprachiger Medienprodukte, nebst
der Schule und einem längeren Sprachaufenthalt, als ein effektives Mittel zum Erlernen
von Sprachen betrachtet werden kann. Die Motionärin unterstrich ihr Argument mit
dem Verweis auf Länder wie Norwegen, Schweden, Estland oder die Niederlande. Ein
weiterer Vorteil, der sich aus diesem Vorgehen ergeben würde, wäre die
Kostenersparnis, da sich Untertitel wesentlich preisgünstiger erstellen lassen als
Synchronisationen.
Der Bundesrat zeigte zwar grosses Verständnis für den bildungspolitischen Effort des
Anliegens, sah dieses aber zugleich als einen kontraproduktiven Ansatz hinsichtlich der
Erfüllung des Service-Public-Auftrags, weshalb er die Motion zur Ablehnung empfahl. Im
Grunde setze die SRG mit ihrem Zweikanalton-Verfahren, bei dem für rund 90 Prozent
der Formate eine Untertitelung zuschaltbar ist, das Anliegen der Motion bereits
weitestgehend um. Ein weiterer Kontrapunkt liege in der Benachteiligung von blinden
und sehbehinderten Personen, welche die Originalsprache nicht gut oder gar nicht
verstehen, sowie von Personen mit einer Hörbehinderung: Der Nutzen von
zuschaltbaren Audiodeskriptionen bzw. mit zusätzlichen Informationen angereicherten
Untertiteln würde dadurch eingeschränkt werden. 
Der Nationalrat schien der bundesrätlichen Argumentation beizupflichten und lehnte
den Vorstoss stillschweigend ab. 3

MOTION
DATUM: 22.03.2019
MELIKE GÖKCE

1) BO CE, 2010, p. 694 s. et 925 s. (BS, TI et UR); BO CN, 2010, p. 2061 ss. 
2) BO CN, 2017, p. 671
3) AB NR, 2019, S. 583; Mo. 18.4156; AZ, 22.12.18
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